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Contribution du Collectif des associations pour le projet de loi

« Pour l’égalité des droits et des chances, la participation

et la citoyenneté des personnes handicapées »

Avant l’examen en deuxième lecture, au Parlement, de la loi « Pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », le collectif des associations « Pour la refondation de la loi de 1975 » : 

1°) – exprime à nouveau son exigence d’une révision de l’actuel projet de loi afin de parvenir à une véritable loi de refondation de la politique du handicap sur : 

· une définition du handicap conforme aux directives les plus récentes de l’OMS pour qui : 

« Constitue une situation de handicap, l’interaction entre une altération substantielle, durable ou définitive, voire multiple et complexe d’un organe ou d’une fonction motrice, sensorielle, mentale, cognitive, psychique ou un trouble de santé d’une personne, et un environnement qu’il soit facilitateur ou générateur d’obstacle lorsque cette interaction limite ses activités ou réduit sa participation à la vie sociale, au regard du projet formulé par la personne ou à défaut avec/ou pour la personne, lorsqu’elle ne peut exprimer son avis ;

· une action résolue contre les discriminations environnementales, c’est à dire sociales, culturelles et architecturales, 

· un droit à compensation ancré sur un véritable engagement de solidarité nationale, dont l’enveloppe de financement évolue en fonction des besoins régulièrement évalués, 

· l’exigence que le handicap figure dans le plan de cohésion sociale récemment annoncé, pour lutter ainsi, contre toutes les discriminations qui frappent les personnes en situation de handicap.

2°) Prend acte du transfert aux départements des compétences dans le domaine du handicap, avec pour l’Etat, l’obligation d’assurer la régulation de cette politique et l’équité des réponses sur l’ensemble du territoire : 

· critères et outils d’analyse validés par le CNCPH.

· Indicateurs de programmation établis nationalement par l’Etat à partir des informations des CDCPH.

· Répartition par la Caisse prévue à cet effet, du financement de la compensation hormis ce qui relève actuellement de l’assurance maladie.

· Maisons départementales organisées avec la participation des départements, des administrations de l’Etat (Affaires Sociales, Education Nationale-Travail), des associations de personnes en situations de handicap pour : 

· l’évaluation des besoins des personnes en situations de handicap,

· l’ouverture des droits de la personne,

· le suivi du projet personnalisé,

· l’évaluation du système de prestation en aides humaines, techniques, financières, structurelles,

· le respect du principe d’indépendance entre l’évaluation, l’ouverture des droits et le financement.

· Le collectif associatif souhaite dans cette perspective que plusieurs points du projet de loi soient revus ou améliorés : 

· Education : 

Les articles concernant la scolarisation des enfants en situations de handicap restent plus qu’ambigus. Il apparaît indispensable que l’inscription de tous les enfants, en situations de handicap ou non, dans l’école de leur secteur soit automatique et ne souffre aucune exception. Au-delà de ce principe, l’adaptation des établissements scolaires (écoles maternelles et primaires, collèges, lycées) et la programmation de moyens d’accompagnement doivent être clairement prévues dans le texte. 

La complémentarité entre les établissements d’enseignement et les établissements et services du secteur médico-social doit permettre -notamment – les passerelles pour faire progresser les enfants et les jeunes dont la scolarité ordinaire à temps plein n’est pas –momentanément – possible et les retours en milieu ordinaire. Des équipes pluridisciplinaires doivent être constituées autour de chaque enfant, en fonction de ses problèmes spécifiques ; les parents y sont pleinement associés.

· Formation  professionnelle : 

Afin de favoriser l’accès à l’emploi, une politique volontariste d’accès à la qualification doit être définie et mise en œuvre de façon concertée avec tous les acteurs concernés (Etat, Région, Sécurité Sociales, Organisations syndicales et professionnelles, Associations).

· Emploi : 

En matière d’emploi, l’abrogation partielle de la loi de 1987 qui conduit à l’abandon des unités proratisées pénalise les candidats à l’emploi les plus lourdement handicapés et la transformation des ateliers protégés en entreprise adaptée réduit la possibilité de passage des travailleurs handicapés vers le milieu ordinaire.

Quant à la fonction publique, l’efficacité d’un système qui conduirait l’Etat à se pénaliser lui-même pour non respect du quota reste à démontrer.

· Accessibilité : 

En matière d’accessibilité, le collectif demande avec insistance que l’obligation d’accessibilité soit étendue à tous les bâtiments d’habitation et les établissements recevant du public, sans exception, et accompagné de missions obligatoires de contrôle préliminaire et définitive du respect des règles d’accessibilité.

En ce qui concerne les bâtiments d’habitation et les ERP existants, la mise en accessibilité doit être systématique lors de travaux de réhabilitation, de réaménagement, d’extension ou de réaffectation nécessitant un permis de construire.

En ce qui concerne la mise en accessibilité de la voirie, la mise en accessibilité doit concerner toutes les communes, y compris celles de moins de 5000 habitants comme le prévoient les décrets actuels. En outre, doit être créée obligatoirement dans chaque commune une Commission Municipale ad hoc destinée à accélérer le processus de mise en accessibilité de la voirie.

· Le droit à un revenu de remplacement, à caractère non contributif, doit être clairement affirmé pour les personnes en situations de handicap qui ne peuvent travailler qu’à temps partiel, ou pour celles qui du fait de leur handicap ne peuvent accéder à un emploi. Pour celles-ci le revenu de remplacement doit être à hauteur du SMIC.
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AFM, AMI, ANATEEP, ANPEA, ANPIHM, APPROCHE, CEMEA, Charcot Marie France, COMETE France, DDEN, FAGERH, FAIT 21, FCPE, GFPH, HANDICAP INTERNATIONAL, HANDICAP INTEGRATION, JPA, MGEN, UNSA, UNALG (Fédération des APAJH,ALEFPA,Entraide Universitaire, Ligue de l’Enseignement, Fédération des PEP), UNISDA
